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Service d’architecture et du logement
Arrêté de compte - … (nom du projet, n° de l’adjudication)

	[bookmark: feuille_de_calcul]Arrêté de compte
	

	Nom du projet : 
	N° de projet : 
	

	Entreprise : 
	[bookmark: _Hlk204240675]N° de l’adjudication : 
	

	CFC et prestations / travaux concerné.e.s : 
	

	Factures révisées, rabais et escomptes déduits
	Détail
	Total
	

		Facture finale (métrés)
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

		Facture.s de régie
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

		Facture.s de hausses
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

		Total (sans TVA)
	
	CHF 
	HT

	Déductions :
	
	
	

	Prorata		x %	s/CHF 
	CHF 
	
	

	Assurances		x %	s/CHF 
	CHF 
	
	

	Panneau de chantier
	CHF 
	
	

	Divers
	CHF 
	
	

		Total des déductions
	
	CHF 
	HT

		Sous-total (sans TVA)
	
	CHF 
	HT

		Arrondi
	
	CHF 
	

		+ TVA 8.1 %
	
	CHF 
	

		Total final
	
	CHF 
	TTC



	Certificat de garantie sur 2 ans	CHF 	Echéance : 

	Par : 

	Bénéficiaire : VILLE DE LAUSANNE - Service d'architecture et du logement



	L'entrepreneur reconnaît l'exactitude de ce décompte et déclare avoir remis toutes ses factures dans le cadre des travaux précités.
	L'architecte : (timbre + signature)


	Lieu et date : 
	

	L'entrepreneur : (timbre + signature)



	L'ingénieur : (timbre + signature)
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